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Conseil d’école du 9 avril 2024

Ordre du jour : Projets de classes et d'école (en cours et à venir) - Budget école pour l'année civile 2024 - Point 
"intermédiaire" sur les prévisions d'effectifs / carte scolaire - Aménagement de la cour / Visite des nouveaux 
locaux - Questions des parents (transmises par les représentantes de parents d'élèves).

Présent(e)s :
Professeurs : Mme HARDY, Mme GRASSI, Mme LIORET-LEBOURG, Mme COEUR, Mme SONDERER, 
Mme COURTABESSIS, Mme MESPLÈDE.
AESH : Mme RICHER,
Représentantes des parents d’élèves : Mmes VIGNERON, OLAZABAL, MERLOS, NOUGUEY-DARCE, 
LEVASSEUR
Représentants de la mairie : Mme BELUGUE et M. RUDELIN, adjoints

Excusé(e)(s) : Mme BRISSIAUD, Inspectrice – M. CAPURON, Maire de Cours-de-Pile –  Mmes 
GENOVESIO et MARTIGNAGO, professeures – Mme JALADON et Mme PEUGNY, AESH – Mmes 
NAVAL, PIET, DE SOUSA, CHARRUT, représentantes des parents d’élèves

Secrétaire de séance : Mme GRASSI

• Projets d'école et de classe :
- Les classes de MS/GS et CP ont fréquenté la piscine au deuxième trimestre (10 séances, les jeudis après-
midis). Cette année seules 2 classes ont fréquenté la piscine afin de limiter les dépenses, déjà importantes dans 
le cadre du projet cirque. L'organisation sera revue pour l'année 2024-2025.
L’équipe enseignante remercie les parents accompagnateurs et/ou agréés qui ont permis la tenue de ce cycle.

- Le projet « rollers » initialement prévu en CP ne se fera pas.

- Un projet vélo sera mené dans les classes du CE2 au CM2 sur la période du 13 au 24 mai. Ce cycle devrait se 
conclure par une sortie le mardi 2 juillet 2024. Le projet est en cours d'élaboration.

- Les classes de la MS aux CM1 fréquentent 1 à 2 fois par mois la médiathèque du village, en collaboration 
avec les bénévoles qui la gèrent.

- Poursuite du projet EMILE en anglais et allemand pour les CE2, CM1 et CM2 : les élèves sont très impliqués 
dans l'apprentissage des langues. En CM, l'accent est mis sur la littérature depuis le début de l'année. Cette 
discipline se prête très bien à l'enseignement en langue étrangère. Les progrès constatés sont significatifs.

- Projet astronomie : les bénévoles gérant la médiathèque (Mmes MOREL et BONNAFE) ont proposé aux 
classes de l'école la possibilité de participer à un projet astronomie (mené par Monsieur RUDEL). Cette 
participation qui concernera toutes les classes, s'inscrit dans un projet plus vaste destiné au grand public.
Il est l'occasion de concrétiser des apprentissages menés à l'école par la visite d'un planétarium et une 
observation du soleil grâce à du matériel très spécifique.

- Conseil d’école junior (délégués des élèves) : un second conseil d'école junior s'est tenu le 06/02. Un point a 
été fait sur les propositions faites lors du premier conseil (réalisation du banc de l'amitié, en attente 
décoration ; « boite » à livres installée sous le préau (la question de l'humidité se pose) ; pose du billodrôme en 
attente, mais plutôt aux vacances d’été à la demande de l’entreprise, pour un séchage de qualité. D'autres 
sujets ont été abordés par les élèves, notamment l'organisation des 2 services de cantine qui a été rapidement 
pris en compte et modifié par les élus (alternance des services sur la semaine).

• Budget 2024 :



L'équipe pédagogique souhaite savoir quel budget lui est alloué pour l'année 2024.
Cette année, il serait nécessaire d'équiper les CM1 en manuels de mathématiques récents (les anciens ne 
correspondent plus aux programmes). Comme cela a été évoqué les années précédentes, les fournitures 
scolaires sont en constante augmentation. C'est pourquoi une demande a été faite auprès de la mairie pour que 
le budget voté cette année tienne compte de la dépense supplémentaire engendrée par l'achat éventuel de 
manuels de mathématiques (devis de 194€62). Si la demande reçoit une réponse négative, les manuels ne 
pourront pas être achetés.

• Effectifs :
L'effectif global de l'école est actuellement de 152 élèves répartis sur les 7 classes.

Pour la rentrée 2024 : 16 arrivées en PS sont prévues à ce jour (23 départs prévus CM2 → 6ème)
L'école ne figure pas dans les mesures de carte scolaire cette année.
Plusieurs inscriptions d'enfants « hors communes » sont en attente. La marie a consulté l'école à ce sujet. 
L'équipe enseignante n'est pas favorable à l'inscription d'élèves hors commune, par soucis d'équité, de gestion 
des parcours scolaires et des conditions d'enseignement. Cependant, cet avis est donné uniquement à titre 
consultatif, le pouvoir d'inscription étant la compétence de Monsieur le Maire.
Mr Rudelin précise que les parents extérieurs doivent motiver leur demande par écrit et que le maire tranche.
Actuellement, il y a 6 demandes hors commune, toutes ne sont pas en PS.

• Point sur le plan Vigipirate :
Après quelques semaines à un niveau moindre, le plan Vigipirate a été renforcé. Pour permettre aux adultes de 
l'école de rester vigilants lors de l'accueil et du départ des élèves, les parents sont invités à ne pas stationner 
trop longtemps aux abords de l'école. Les parents eux aussi peuvent exercer cette vigilance et se rapprocher 
des adultes de l'école en cas de doute. Ces mesures sont prises dans l’intérêt de la sécurité des enfants, des 
familles et des personnels de l’école.
Pour la sécurité de tous, il est rappelé aux familles que le stationnement doit se faire uniquement sur les places 
de parking prévues (à côté de l'école, sur la place du village ou derrière la boulangerie) mais en aucun cas sur 
les voies de circulation (route et parking).
Mr Rudelin explique que le carnaval, la soirée astronomie et la kermesse seront sécurisés avec fermeture de 
l’accès aux voitures par des barrières.
Concernant le parking, le personnel de la restauration se garera côté hangar et les enseignants plutôt à droite, 
côté mairie, voire même sur le parking de la salle des fêtes.

• Découverte des nouveaux locaux :
Les élus font découvrir aux représentantes de parents d'élèves et à l'équipe pédagogique les nouveaux locaux.
Les élèves de maternelle les ont déjà découverts avec leurs enseignantes. Les parents des 2 classes de 
maternelle ont été invités à les découvrir le mercredi 10 ou le jeudi 11 avril.
Les élèves intégreront leurs nouvelles classes le lundi 29 avril. Ils mangeront à la cantine dès le jeudi 11 avril.

Le ré-aménagement de la cour côté élémentaire est en cours de réflexion. Il doit intégrer le billodrôme, les 
espaces d'EPS...
L'équipe pédagogique demande s'il est envisageable d'intégrer un ou 2 arbres pour végétaliser la cour et 
contribuer à rafraîchir les classes dès les premières chaleurs.
Mr Rudelin va étudier la question, il estime que c’est faisable/
Aparté sur les stores posés en CM1 et CM2 qui sont inutilisables car la manivelle est à l’extérieur, ce qui ne 
permet pas de rentrer ensuite.

• Questions des représentants de parents d'élèves :
• Un questionnaire sur le harcèlement avait été évoqué lors du premier conseil d'école, qu'en est-il ?

A la lecture du document donné et de la note de cadrage, l'équipe pédagogique a jugé qu'il n'était pas 
utilisable tel quel. Plusieurs points, dont les formulations utilisées, sont discutables et à retravailler pour que 
le sondage soit utilisable et contribue au travail mené sur le climat scolaire.

• Un banc de l'amitié avait été demandé par les élèves délégués. Où en est ce projet ?  cf. paragraphe 
« Conseil d'école junior »



• Une communication a été faite sur les pièces et le livret distribués aux élèves dans le cadre des JO de 
Paris 2024. Quand cela sera-t-il fait ? A la réception de ceux-ci dans les écoles, le Ministère de 
l’Éducation Nationale avait formulé la demande d'attendre que toutes écoles aient été livrées et que la 
communication publique ait été faite à ce sujet. L'autorisation de distribution a été donnée aux écoles 
le 04 avril. Les élèves ont reçu ou recevront ce kit lors d'une action sportive réalisée par leur classe.

• Le budget est-il suffisant pour réaliser des sorties scolaires de fin d'année ? Les manifestations 
réalisées par la Section Scolaire ont reçu suffisamment de soutien pour envisager des sorties. 
Cependant, une sortie scolaire doit avoir un intérêt pédagogique et n'est organisée que si elle apporte 
une plus value aux enseignements. Elle se prépare en amont. Les enseignantes informeront les parents 
de leur classe si une sortie est envisagée pour la classe.

• Le stationnement devant les classes de CP et CE1 reste problématique et le sera d'autant plus quand les 
classes maternelles auront intégrer les nouveaux locaux. Comment sécuriser cet espace ?
 cf. paragraphe « Plan Vigipirate »

• Est-il possible de remplacer les tabourets de la cantine par des chaises ?
Non : non seulement cela représente un trop gros budget et cela complique considérablement le 
ménage. 

• Une solution a-t-elle été trouvée pour lutter contre les chenilles processionnaires autour de l'école ?
Les employés communaux vérifient quotidiennement leur présence et leur migration. Les arbres 
pourraient être traités, ou on pourrait envisager la pose de pièges.

• La hausse du plan VIGIPIRATE aura-t-elle une influence sur les manifestations de fin d'année ?
 cf. paragraphe « Plan Vigipirate »

Une question a été posée tardivement sur les menus. Une première discussion à ce sujet a eu lieu entre 
représentants de parents d’élèves et élus.

Le prochain conseil d'école devrait avoir lieu en juin 2024.


